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Gazette Spécialisée

DROIT IMMOBILIER
SOUS LA RESPONSABILITÉ SCIENTIFIQUE DE

•	Michel PEISSE
Avocat honoraire au barreau de Paris

•	Marine PARMENTIER
Avocate au barreau de Paris

AVEC LA PARTICIPATION DE
Olivier BONNEAU, Nicolas BOULLEZ, Manon BRAUGE, Albert CASTON, Julie DAUGA, Fabien DELHAES, Juliette MEL, Antoine VAZ  
et Vivien ZALEWSKI-SICARD

IA, périmètre du droit, réforme de la procédure civile, liens avec 
les pouvoirs publics... : entrée en fonctions en début d’année, 
la nouvelle présidente du Conseil national des barreaux Julie 
Couturier doit faire face à des enjeux stratégiques pour 
 le Barreau. Un défi qu’elle entend relever grâce au dialogue  
et à la transversalité. 
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